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Lorient, le 29 Juillet 2024 
 
 
Objet : Répartition des possibilités de pêche du maquereau de l’Atlantique Nord (Scomber 
Scombrus) 
 
 
 
Madame la directrice,  
 
 
Les membres du CC SUD ont pris connaissance de la lettre adressée à vos services par le CC 
Pélagique le 9 juillet 2024 et concernant la répartition du TAC de maquereau dans l’Atlantique 
Nord (réf. 2324PAC68), et souhaitent aujourd’hui appuyer son contenu.  
 
En effet, les décisions unilatérales sur ce stock entrainant des captures bien supérieures aux 
recommandations du CIEM mettent en danger la durabilité de ce stock et l’activité de 
nombreux professionnels représentés par le CC SUD.  
 
Le CC SUD soutient donc les propositions du CC Pélagique pour remédier à cette situation 
insoutenable : une action immédiate et décisive de la part de l’Union européenne, incluant si 
nécessaire des mesures limitant l’accès au marché doivent être envisagées, ainsi que la 
poursuite des travaux pour trouver un accord entre l’ensemble des États côtiers et une gestion 
précautionneuse sur le long terme selon les critères du CIEM, sans compromettre les quotas 
actuels des États Membres de l’Union Européenne. 
 
Les membres du CC SUD ainsi que son secrétariat restent à votre disposition pour échanger et 
travailler ensemble sur ce sujet. 
 
Nous vous prions de croire, Madame la directrice, à l’assurance de nos respectueuses 
salutations.  
 

Sergio Lopez 
Président du CC SUD 
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